
Le 24 janvier 2023, s’est tenu un nou-
veau temps fort de la démarche ECCHO 
2030. Ce sont près de quarante élus 
communaux et intercommunaux de 
Haute Maurienne Vanoise qui se sont 
réunis à la salle des fêtes d’Avrieux, ac-
compagnés des équipes techniques de 
la collectivité, pour un séminaire pros-
pectif. 

L’objectif ? Questionner la robus-
tesse ou le degré d’exposition du 
modèle de développement actuel 
(ex. sa résistance face aux récentes 

crises) et définir collectivement le mo-
dèle souhaitable pour le territoire à 
horizon 2030. Autrement dit, poser les 
fondations du futur projet de territoire 
et identifier les principaux chantiers à 
mettre en œuvre pour tendre vers le 
scénario retenu. 
Pour mener ces réflexions à bien, 
Vincent Lecomte et Julie Quillon-Vial du 
cabinet Fair[e] ici ! ont proposé un pro-
gramme pas-à-pas aux participants. Ils 
se sont appuyés pour cela sur un travail 
préparatoire élaboré avec le soutien 
des techniciens des communes et de 
l’intercommunalité réunis pour l’occa-
sion en atelier le 8 novembre dernier. 
Ainsi, sur la base d’une proposition 
martyr de scénario tendanciel que les 
élus ont été invités à commenter et 

amender, tous se sont mis en situation 
d’identifier les ajustements à apporter 
au modèle de développement actuel 
afin de garantir au territoire une at-
tractivité et un dynamisme durables. 
Les champs d’intervention identifiés 
sont nombreux : mobilités, logement, 
tourisme, diversification économique, 
énergies renouvelables, coopération in-
tercommunale, …
De quoi esquisser la trajectoire à suivre 
pour la Haute Maurienne Vanoise d’ici 
à 2030 et formaliser le canevas d’une 
stratégie territoriale partagée qui sera 
très prochainement soumise à la valida-
tion du Bureau Communautaire.
Restera ensuite à faire atterrir ces 

Choisir le modèle de développement souhaitable

grands chantiers via l’élaboration d’un 
plan d’actions opérationnel ciblé et 
partagé. Il s’agira de trouver un subtil 
équilibre entre ambition et pragma-
tisme, entre projections à long terme 
et démarches concrètes à engager sans 
attendre, entre intervention directe de 
la collectivité et effet levier sur des par-
tenaires publics et privés. Des groupes 
de travail seront prochainement or-
ganisés pour avancer dans cette der-
nière étape, en s’inspirant également 
des bonnes pratiques observées dans 
d’autres territoires.

Trois étapes pour 
aboutir à un projet de 
territoire opérationnel
1 Choisir le modèle de 
développement souhaitable. 
Le séminaire du 24 janvier 
s’inscrit dans cette étape.

2 Définir une stratégie. 
Autrement dit identifier 
la trajectoire à suivre pour 
atteindre le modèle de 
développement souhaité.

3 Passer à l’action. 
Concevoir collectivement les 
actions à mettre en œuvre et 
engager le passage à l’action.

Retrouvez le détail de ces 
trois étapes et de la 
démarche ECCHO 2030 
dans sa globalité à l’adresse : 

www.cchautemaurienne.com/eccho-2030


